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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre ») du Tribunal international charge 

de poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur Ie territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (<< Tribunal »), 

SAISIE de 1a « Slobodan Praljak's Notice regarding the Upcoming Statements pursuant to Rules 84 

and 84 bis », deposee par les consei1s de l' Accuse Slobodan Praljak (<< Defense Praljak») Ie 

26 mars 2009, dans laquelle la Defense Praljak inforrne la Chambre de son intention de presenter 

une declaration liminaire en application de l'article 84 du Reglement de procedure et de preuve 

(<< Reg1ement ») et une declaration sous serrnent en application de l' article 84 bis du Reglement, et 

J'informe que ces deux declarations liminaires seront presentees Ie 6 mai 2009 pour une duree tot ale 

de 3 heures (<< Notification du 26 mars 2009 »), 

VlJ la declaration liminaire de l' Accuse Praljak presentee en application de l'article 84 bis du 

Reglement a l'audience du 27 avril 2006 1 (<< Declaration Praljak du 27 avril 2006 »), 

VU la decision orale de la Chambre en date du 28 janvier 2008, par laquelle elle a statue que 

I' Accuse Praljak pourra presenter une nouvelle declaration en vertu de l' article 84 bis du Reglement 

lors de la presentation de ses moyens a decharge, en complement de la Declaration Praijak du 

27 avril 20062 (<< Decision du 28 janvier 2008 »), 

VU Ie rappel par Ia Chambre de Ia Decision du 28 janvier 2008 dans Ie cadre de Ia Decision rendue 

en application de l'article 98 bis du Regiement Ie 20 fevrier 20083
, 

VU la « Notification de Siobodan Praijak concernant une declaration au titre de l'article 84 bis du 

Reglement » deposee par Ia Defense Praljak Ie 21 mars 2008, par laquelle Ia Defense Praljak a 

l:onfirme son intention de presenter une declaration liminaire en vertu de I'article 84 du Reglement et 

une nouvelle declaration en vertu de I' article 84 bis du Reglement pour une duree totale de 3 heures 

i « Notification du 21 mars 2008 »), 

VU les objections du Bureau du Procureur (<< Accusation») a la Notification du 21 mars 2008 

formulees a l'audience du 21 avril 2008, par lesquelles l' Accusation s'est opposee ala tenue d'une 

seconde declaration liminaire de l' Accuse Praljak4
, 

Compte rendu d' audience en fran<;ais (<< CRF ») du 27 avril 2006, p. 911-991. 
CRF du 28 janvier 2008, p. 26872-26873. Dans Ie cadre des demandes d'acquittement en vertu de 1'article 98 his du 

Reglement, la Defense Praljak avait demande que l' Accuse Praljak soit autorise a prendre personnellement la parole. La 
Chambre a refuse d'y faire droit en rappelant que Ia procedure prevue a l' article 98 his ne permet pas des declarations 
personnelles des accuses. A cette occasion, la Chambre a cependant informe l' Accuse Praijak qu'il pourrait faire une 
declaration en vertu de I' article 84 his avant Ie debut de Ia presentation de ses elements a decharge. 
; CRF dl! 20 f6vrier 2008, p. 27202. 
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VU l'intervention du President de la Chambre en reponse aux objections formulees par l' Accusation 

le 21 avril 2008, par laquelle il a indique a l' Accusation que la Chambre avait deja statue sur cette 

Ljuestion par Ie biais de la Decision du 28 janvier 20085
, 

VU la « Reponse de I' Accusation a la notification de Slobodan Praljak concernant les declarations a 

venir en application des articles 84 et 84 his du Reglement »deposee par I' Accusation Ie 3 avril 

2009, par laquelle l' Accusation prie la Chambre de rejeter la tenue d'une seconde declaration 

liminaire de l' Accuse Praljak en vertu de l'article 84 his du Reglement et de considerer toute 

declaration assermentee de l' Accuse Praljak sous les articles 85 C) et 90 A) du Reglement, et non 

so us I' article 84 his du Reglement (<< Reponse »), 

VU les debats tenus a l'audience du 7 avril 2009 par la Defense Praljak et par l' Accusation a la suite 

du Jepe)t de la Reponseo, 

ATTENDU que dans la Notification du 26 mars 2009, la Defense Praljak informe la Chambre 

Lju'elle souhaite faire une declaration liminaire au sens de l'article 84 du Reglement et que l' Accuse 

Praljak souhaite faire une declaration solennelle au sens de l'article 84 his du Reglement, et expose 

Ljue Ie texte de l'article 84 his du Reglement n'interdit pas l'assermentation d'un accuse lors de la 

presentation de sa declaration liminaire7
, 

ATTENDU que dans la Reponse, l' Accusation s'oppose tout d'abord a la tenue d'une seconde 

declaration liminaire de l' Accuse Praljak en vertu de l'article 84 his du Reglement8
, 

ATTENDU qu'a l'appui de cette opposition, l' Accusation avance notamment que 1) Ie texte de 

I' article 84 his du Reglement ne prevoit pas la presentation de plusieurs declarations dans Ie chef 

d'un accuse et utilise Ie mot « declaration» au singulier9 
; 2) l'article 84 his du Reglement n'investit 

pas la Chambre du pouvoir discretionnaire d'autoriser les parties a presenter plusieurs declarations 

liminaires lO
; et 3) la Chambre a deja rejete par une decision du 12 fevrier 2009 une tentative des 

conseils de l' Accuse Prlic de soumettre un supplement a la declaration de l' Accuse Prlic en vertu de 

'article 84 his du Reglement 11
, 

I CRF du 21 avril 2008, p. 27427. 
, lhidem. 
, CRF du 7 avril 2009, p. 38818-38821. 
, Notification du 26 mars 2009, par. 2 et 3. 
, Rcponsc, par. 2, 5-11 ct 16. 
) Rcponsc, par. 5 ct 6. 
() Reponse, par. 7. 
1 Reponse, par. 8-10. 
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ATTENDU que l'Accusation demande ensuite a la Chambre d'ordonner que 1'Accuse Praljak ne 

fasse une declaration sous serment qu'en application des articles 85 C) et 90 A) du Reglement, et que 

cette declaration soit soumise au contre interrogatoire de toutes les parties et a l'interrogatoire des 

J uges (<< Demande ») 12, 

ATTENDU qu'a l'appui de sa position, l'Accusation soutient notamment que 1) 1'article 84 his du 

Reglement prevoit uniquement Ie cas ou un accuse ne fait pas de declaration solennelle l3 
; 2) selon Ie 

Reglement, seules deux voies sont ouvertes a l'accuse qui souhaite faire une declaration, la premiere 

etant une declaration non solennelle en vertu de 1'article 84 his, la seconde etant un temoignage sous 

serment et sujet au contre-interrogatoire ainsi qu'aux questions des luges en application des articles 

~5 C) et 90 A) du Reglement l4
; et 3) par consequent, permettre a un accuse de presenter une 

declaration sous serment sans Ie soumettre au contre-interrogatoire des parties serait inequitable et en 

totale violation de l' objectif poursuivi par l' article 84 his du Reglement lS
, 

A.TTENDU que la Chambre tient tout d'abord a relever un point lie la recevabilite de la Reponse 

dans la mesure ou cette derniere ne revet pas la forme appropriee, 

ATTENDU en effet que par la Notification du 26 mars 2009, la Defense Pra1jak informe 1a Chambre 

de la date et de la duree des deux declarations 1iminaires qu'elle compte presenter, celle en vertu de 

i' article 84 du Reglement et celle en vertu de l' article 84 his du Reglement, ainsi que de la volonte 

de l' Accuse Praljak de faire sa declaration liminaire sous la forme solennelle, 

ATTENDU que la Notification du 26 mars 2009 fait suite a 1'autorisation de 1a Chambre donnee, par 

!a Decision du 28 janvier 2008, a l' Accuse Pra1jak de presenter une declaration liminaire et est done 

de nature informative, 

ATTENDU qu'il en resulte que la Notification du 26 mars 2009 n'appe1ait pas de reponse de 1a part 

de I' Accusation, 

ATTENDU que par voie de consequence, l' Accusation aurait dfi presenter une requete a l'appui de 

"es griefs et de sa Demande tels que formu1es dans 1a Reponse, 

ATTENDU toutefois que dans un souci d'economie judiciaire, et compte tenu du fait que 1a Defense 

Praljak a ere entendue a I' audience du 7 avril 2009 a 1a suite du depot de 1a Reponse, la Chambre 

2 R6ponsc, par. 15-16. 
3 R6ponsc, par. 12. 
4 Reponsc, par. 12. 
'i R6ponse, par. 13. 
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decide de se prononcer sur les questions soulevees par l' Accusation dans la Reponse en rendant la 

presente decision, 

ATTENDU que concernant Ie premier grief de l' Accusation portant sur la tenue d'une seconde 

declaration liminaire de l' Accuse Praljak, il ressort des retroactes enonces ci-dessus que, par la 

Decision du 28 janvier 2009, la Chambre a deja autorise l' Accuse Praljak a presenter une nouvelle 

declaration liminaire en vertu de l' article 84 his du Reglement en complement de la Declaration 

Praljak du 27 avril 2006, 

A TTENDU qu' en autorisant ainsi l' Accuse Praljak a presenter une seconde declaration liminaire, la 

Chambre a fait usage du pouvoir discretionnaire qui lui revient en vertu de l' article 84 his du 

Reglement, 

ATTENDU d'ailleurs qu'incidemment, la Chambre d'appel a recemment valide la position de la 

Chambre dans la Decision du 28 janvier 2008 en reconnaissant la possibilite pour une Chambre de 

premiere instance d' autoriser, dans Ie cadre de l' exercice son pouvoir discretionnaire, un accuse a 

t'aire une seconde declaration liminaire au titre de l' article 84 his du Reglement16
, 

A TTENDU par ailleurs que la Chambre a rappele Ie contenu de la Decision du 28 janvier 2009 a 

deux reprises a l' attention tout particulierement de l' Accusation les 20 fevrier 2008 et 21 avril 

2008 17
, 

ATTENDU par consequent que la Decision du 28 janvier 2009 revet I'autorite de Ia chose jugee, de 

sorte que Ie premier grief de l' Accusation doit etre rejete, 

ATTENDU que concernant Ie second grief de l' Accusation portant sur Ie caractere solennel de la 

declaration liminaire a venir de l' Accuse Pra1jak, l' Accusation avance que l' article 84 his du 

Reglement prevoit uniquement Ie cas ou un accuse ne fait pas de declaration solennelle18
, qu'il serait 

mequitable de perrnettre a un accuse de faire une declaration solennelle tout en ne soumettant pas 

cette declaration a un contre-interrogatoire19
, et que dans 1'hypothese ou un accuse prete serrnent 

avant de faire une declaration liminaire, une telle declaration doit etre sujette a un contre-

6 Dans Ie cadre d'un appel interjete par la Defense Prli6 contre la decision sur Ie supplement de la declaration 84 his de 
i' Accuse Prli6 rendue par la Chambre Ie 12 fevrier 2009, la Chambre d' appel a incidemment valide la position de la 
Chambre dans sa Decision du 28 janvier 2008 ; voir Le Procureur c/ ladranko Prlic et consorts, affaire no. IT-04-74-
ARn.15. Decision on ladranko Prlic's Interlocutory Appeal Against the Decision Regarding Supplement to the Accused 
PrliL"s Rules R4 his Statement, 20 avril 2009 «< Decision appel Prli6 »), par. 16. 
7 CRF du 20 fevrier 2008, p. 27202 et CRF du 21 avril 2008, p. 27427. 

'x Rcponsc, par. 12. 
g Rcponse, par. 13. 

<\tTaire n IT-04-74-T 5 27 avril 2009 



interrogatoire et etre consideree comme un temoignage au sens des articles 85 C) et 90 A) du 

R' I 2() eg ement , 

A TTENDlJ que les arguments souleves par l' Accusation necessitent en premier lieu un rappel des 

dispositions pertinentes en la matiere, 

A TTENDU que l' article 84 du Reglement intitule « Declarations liminaires » dispose comme suit: 

.( l a Jvant la presentation par Ie Procureur de ses moyens de preuve, chacune des parties peut faire une declaration 
liminaire. Toutefois, la defense peut decider de faire sa declaration apres que Ie Procureur ait presente ses moyens de 
preuve et avant de presenter elle-meme ses propres moyens de defense. » 

ATTENDU que l' article 84 his du Reglement intitule « Declaration de l' accuse» stipule que: 

( A) [a]pres les declarations liminaires des parties ou si, en application de l'article 84, la Defense choisit de presenter sa 
declaration liminaire apres celIe, Ie cas echeant, du Procureur, l'accuse peut faire une deposition s'ille souhaite, avec 
l'accord de la Chambre de premiere instance et sous Ie contr61e de ceUe derniere. L'accuse n'est pas tenu de faire une 
declaration soiennelle et n' est pas interroge quant a la teneur de sa deposition. 

B) la Chambre de premiere instance statue sur l' eventuelle valeur probante de la deposition. » 

A TTENDU que I' article 85 du Reglement relatif a la presentation des moyens de preuve indique en 

')on paragraphe C) que« [l']accuse peut, s'ille souhaite, comparaitre en qualite de temoin pour sa 

pro pre defense », 

A TTENDU que l' article 90 du Reglement intitule « Temoignage » prevoit en son paragraphe A) que 

,( [a]vant de temoigner, tout temoin fait la declaration solennelle suivante: «Je declare 

,>olennellement que je dirai la verite, toute la verite et rien que la verite », 

ATTENDU qu'il resulte de ces dispositions que si l'accuse souhaite etre entendu au cours du proces, 

il dispose de deux voies procedurales pour ce faire, 

ATTENDU que, d'une part, il peut decider d'etre entendu en qualite de temoin pour sa propre 

defense en vertu de l' article 85 C) du Reglement, 

ATTENDU que dans ce cas, il est soumis aux restrictions et obligations qui s'imposent au temoin, a 
'iavoir 1) l' accuse doit preter serment avant de deposer21 et il peut faire l' objet de poursuites au cas 

,)U il ne dit pas la verite22
, 2) il est interroge par la partie qui Ie cite, 3) il est contre interroge par les 

autres parties et 4) les luges d'une Chambre de premiere instance peuvent lui poser des questions23
, 

~o Reponse, par. 15. 
'1 Article 90 A) du Reglement. 
'2 Article 91 du Rcglement. 
'3 Article 85 B) du Reglement. 
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Slt'1.r 

ATTENDU que, d'autre part, I'accuse peut faire, s'ille souhaite, une declaration liminaire pour sa 

defense confonnement a I'article 84 his du Reglement, 

A TTENDU que dans ce cas, l' accuse doit y etre prealablement autorise par la Chambre de premiere 

de instance et une telle declaration se fait sous Ie contrOle de cette demiere, 

ATTENDU qu'a la difference du temoignage, 1'accuse n'est pas oblige de preter sennent avant de 

presenter sa declaration liminaire, 

ATTENDU que contrairement a ce qu'affinne l' Accusation, Ie texte de 1'article 84 his du Reglement 

n'cxclut cependant pas que 1'accuse puisse preter sennent avant de presenter sa declaration liminaire, 

A TTENDU que Ia partie pertinente de cet article dispose en effet que « [1]' accuse n' est pas tenu de 

l'aire une declaration solennelle ( ... ) », 

A TTENDU que selon une interpretation litterale de ce texte, la Chambre de premiere instance ne 

peut pas imposer aI' accuse de preter sennent avant de presenter sa declaration liminaire et que la 

seule conclusion logique a laquelle cette interpretation mene est que la Chambre de premiere 

II1stance peut autoriser l' accuse a preter sennent avant de presenter sa declaration liminaire s'il Ie 

-.;ouhaite2 
.. , 

ATTENDU ensuite que, contrairement au temoignage de l'accuse, la declaration de 1'accuse au sens 

de I'article 84 his du Reglement ne donne pas lieu a un contre-interrogatoire ni a des questions de la 

part des Juges d'une Chambre de premiere instance, 

A TTENDU que cette constatation ressort tres clairement du texte meme de l' article 84 his du 

Regiement qui prevoit que « [1'accuse] n'est pas interroge quant a la teneur de sa deposition »25, 

ATTENDU que 1'absence d'un contre-interrogatoire et de questions des Juges s'explique par la 

volonte, manifestee a l'origine de l'adoption de cet article intervenue en juillet 1999, de pennettre 

une participation plus active de 1'accuse au debat judiciaire, et de consacrer ainsi un rapprochement 

~4 Voir en ce sens 1£ Procurellr c/ Bla!i(!jevic et lokic, affaire no. IT-02-60-T (<< Affaire Blagojevie »), compte rendu 
J'audience en anglais «< CRA ») du 17 juin 2004, p. 10922-10925 et Jugement, 17 janvier 2005, par. 907. La Chambre 
note en revanche que dans les affaires 1£ Procureur c/ Marti(' et 1£ Procureur c/ Stakir!, les Chambres de premiere 
lllstance saisies ont exclu la possibilite pour l' accuse de presenter une declaration liminaire sous la forme solennelle. 
Dans ces deux cas, les accuses concernes n' avaient pas sollicite d' avoir recours a cette possibilite : voir 1£ Procureur c/ 
Warth', affaire no. IT-95-1l-T «< Affaire Martie »), CRA du 13 decembre 2005, p. 296; 1£ Procureur c/ Stakic, affaire 
no. IT-97-24-PT «< Affaire Stakie »), CRF du 10 avril 2002, p. 1562. 
" Voir en ce sens Affaire Stakie, CRF du 10 avril 2002, p. 1562 et 1563 ; Affaire Blagojevie, Decision relative a la 
requcte orale de Vidoje Blagojevie, 30 juillet 2004, p. 9; Le Procureur c/ Hadzihasanovic et Kubura, affaire no. IT-Ol
.J.7-T (<< Affaire Hadzihasanovie »), CRF du 18 octobre 2004, p. 10245. 
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de la procedure en matiere de declaration des accuses, non prevue a l'epoque dans Ie Reglement, 

avec l'approche consacree dans la plupart des systemes civils26, d'une part, tout en preservant 

parfaitement Ie droit au silence de l'accuse, d'autre part, 

ATTENDU que bien que Ie texte de l'article 84 his du Reglement n'exclut pas que 1'accuse puisse 

faire une declaration sous la forme solennelle et prevoit que l' accuse ne sera pas contre interroge sur 

sa declaration, se pose neanmoins la question des consequences de l'autorisation donnee a 1'accuse 

de faire une declaration solennelle s'ille souhaite en vertu de cet article, 

ATTENDU que la Chambre n'a releve aucun precedent dans la jurisprudence du Tribunal au cours 

Juquel un accuse aurait presente une declaration liminaire sous la forme solennelle en vertu de 

I' article 84 his du Reglement27 , 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 84 his B) du Reglement, la Chambre de premiere instance statue 

sur I' eventuelle valeur probante de la declaration liminaire de I' accuse, 

A TTENDU que cette disposition signifie que la Chambre de premiere instance decide, dans Ie cadre 

de l'exercice de son pouvoir discretionnaire, s'il y a lieu de donner, ou non, une valeur probante a la 

Jeclaration liminaire de l' aCCUSe28, 

ATTENDU qu'a supposer que la Chambre de premiere instance decide d'accorder une valeur 

probante a la declaration liminaire de l'accuse, se pose encore la question de savoir s'il convient de 

distinguer, du point de vue de leur valeur probante, les declarations liminaires sous la forme 

solennelle des declarations liminaires non assermentees, 

t\ TTENDU qu 'une prestation de serment avant la presentation d'une declaration n' a d'interet, du 

point de vue de son eventuelle valeur probante, que si elle est as sortie d'une sanction pour fausse 

'0 1. R.W.D. Jones et S. Powles, International Criminal Practice: the International Criminal Tribunal for the Former 
YIiKos/avia, the international Criminal Tribunal for Rwanda, the International Criminal Court, The Special Court for 
Sierra Leone, the East Timor Special Panel for Serious Crimes, war crimes prosecution in Kosovo, Transnational 
Publishers, Inc., New-York, 2003, p. 717. Voir ega1ement dans ce sens : Decision appel Prlic, par. 29. 
'7 La Chambre note qu'it une reprise, dans l' affaire Haraq(ja et Morina, Ie conseil d'un accuse a sollicite l' autorisation 
d'une Chambre de premiere instance de permettre it I'accuse de faire une declaration liminaire sous serment en 
application de l' article 84 bis du Reglement dans Ie double objectif de voir attribuer un poids plus important it la 
declaration ct de servir l' economie judiciaire, La Chambre, apres avoir releve l' absence de precedent dans la 
Jurisprudence du Tribunal quant it 1'existenee d'une declaration liminaire d'un accuse sous serment, a statue que si 
i' accuse decidait de prononcer une declaration liminaire sous serment, l' Accusation aurait la possibilite de contre 
mterroger l' accuse sur les elements de la declaration. Suite it cette decision, l' accuse a presente une declaration liminaire 
non assermentee : voir affaire no, IT-04-84-R77.4 (outrage au Tribunal), CRF du 8 septembre 2008, p. 18-22 et 27 . 
. 'X Voir, par cxemple, Decision appe1 Prlic, par. 28 ; Affaire Blagojevic, CRF du 27 mars 2003, p. 185. La Chambre note 
que tandis que, dans certaines affaires, la Chambre de premiere instance a conclu que la declaration liminaire de l' accuse 
revctait une eertaine valeur probante (voir, par exemple, Affaire Hadzihasanovic, Jugement, 15 mars 2004, p. 537), en 
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declaration, et que ce n'est que dans l'hypothese ou cette sanction serait prevue, qu'une telle 

declaration pourrait eventuellement revetir une valeur probante superieure a une declaration non 

assermentee, 

ATTENDU que si l'article 84 his du Reglement ne prevoit pas de sanction a l'encontre de 1'accuse 

pour fausse declaration, il n'est pas exclu que l'accuse puisse etre poursuivi du chef de fausse 

declaration en vertu de l'article 77 du Reglement29
, 

ATTENDU que nonobstant cette hypothese, plusieurs arguments plaident cependant pour n'attribuer 

il une declaration assermentee presentee en application de l' article 84 his du Reglement une 

cventuelle valeur probante que tres legerement superieure a ceUe d'une declaration liminaire non 

assermentee presentee selon la meme disposition, 

ATTENDU en effet que, comme indique precedemment, a l'instar d'une declaration liminaire sans 

serment, une declaration sous la forme solenneUe ne donne pas lieu a un contre-interrogatoire ni a 
des questions de la part des luges, de sorte qu'il n'est pas possible d'interroger l'accuse et de 

confronter ses dires avec d'autres elements de preuve ou avec les dires des temoins ayant comparu, 

ATTENDU que de ce fait une teUe declaration assermentee ne presente en tout etat de cause qu'une 

valeur probante nettement inferieure a un temoignage presente en application de l' article 85 C) du 

Reglement, 

ATTENDU qu'une declaration liminaire presentee au titre de l'article 84 his du Reglement, qu'eUe 

soit ou non sous serment, ne peut d'ailleurs pas etre qualifiee d'element de preuve, a moins que la 

Chambre de premiere instance ne decide, dans Ie cadre de l'exercice de son pouvoir discretionnaire, 

de lui attribuer une certaine valeur probante, 

revanche dans d'autres affaires, elle a considere qu'elle n'en revetait aucune (voir, par exemple, Affaire Martie, 
Jugement, 12 juin 2007, par. 23). 

9 L' article 77 du Reglement intitule « Outrage au Tribunal» dispose en son paragraphe A) : 
< Dans I'cxercicl! de son pouvoir inherent, Ie Tribunal peut declarer coupable d'outrage les personnes qui entravent deliberement et sciemment Ie COUTS 

,Ie la justice, y compris notamment toute personne qui: 
i) etant temoin devant une Chambre refuse de repondre it une question malgre la demande qui lui en est faite par la Chambre ; 
ii) divulgue des informations relatives it ces procedures en violant en connaissance de cause une ordonnance d'une Chambre ; 
iii) meconnait, sans excuse valable, une ordonnance aux fins de comparaitre devant une Chambre ou aux fins de produire des 

documents devant une Chambre ; 
i v) menace, intimide, lese, essaie de corrompre un temoin, ou un temoin potentiel, qui depose, a depose ou est sur Ie point de deposer 

devant une Chambre de premiere instance ou de toUle autre maniere fait pression sur lui; ou 
v) menace, intimide, essaie de corrompre ou de toute autre maniere cherche it contraindre toute autre personne, dans Ie but de 

I'empecher de s'acquitter d'une obligation decoulant d'une ordonnance rendue par un luge ou une Chambre. » (caracteres 
soulignes ajoutes) 

La Chambre note que cette liste n' est pas exhaustive et Ia Chambre n' exclut pas, qu'une fausse declaration puisse etre 
considcrcc camme un element de nature a cntraver deliberement et sciemment Ie cours de lajustice au sens de l'article 77 
1\) du Rcglement. 
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ATTENDU qu'il resulte de ce qui precede que la valeur d'une prestation de serrnent est de faible 

valeur, 

ATTENDU par consequent qu'a supposer que la Chambre decide d'attribuer une certaine valeur 

probante a la declaration liminaire solennelle a venir de l' Accuse Praljak, cette valeur probante ne 

pourrait pas depasser, dans une proportion significative, celle d'une declaration non asserrnentee 

pour les raisons expo sees ci-dessus, 

ATTENDU que les craintes exprimees par l'Accusation ne sont donc pas fondees et qu'il n'y a, par 

consequent. pas lieu de faire droit a son deuxieme grief ni a sa Demande, 

ATTENDU que la Chambre autorise l' Accuse Praljak a preter serrnent avant de presenter sa 

declaration liminaire en application de l'article 84 his du Reglement, 

A TTENDU que la Chambre releve que la Defense Praljak sollicite 3 heures pour procecter aux 

declarations au titre des articles 84 et 84 his du Reglement sans preciser cependant la repartition de 

ce temps entre les deux declarations, 

A TTENDU que dans Ie cadre de l' exercice de son pouvoir discretionnaire, la Chambre decide que la 

declaration de l' Accuse Praljak au titre de l' article 84 his ne pourra pas depasser 90 minutes, 

ATTENDU que cette limitation se justifie dans la mesure ou d'une part, l' Accuse Praljak a deja 

presente une declaration en application de l' article 84 his du Reglement au commencement du 

proces'o, et, d'autre part, l' Accuse Praljak sera entendu par la Chambre en qualite de temoin durant 

pres de deux mois, 

ATTENDU que les conseils de l' Accuse Praljak disposeront quant a eux de 90 minutes, V01re 

davantage si l' Accuse Praljak ne fait pas usage des 90 minutes qui lui sont attribuees pour presenter 

"a declaration liminaire au titre de l' article 84 his du Reglement, etant entendu que la duree totale des 

declarations liminaires au titre des articles 84 et 84 his du Reglement ne pourra donc pas depasser 

3 heures, 

'0 Declaration Praljak du 27 avril 2006. 
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5"1 t 4.1 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION des articles 84 et 84 his du Reglement, 

PREND ACTE de la Notification du 26 mars 2009, 

PREND ACTE de ce que les conseils de l' Accuse Praljak feront une declaration liminaire au sens 

de ['article 84 du Reglement, 

,\UTORISE l' Accuse Praljak a preter serment avant de presenter sa declaration liminaire en 

application de l'article 84 his du Reglement, 

DECIDE que la declaration liminaire de l' Accuse Praljak ne depassera pas 90 minutes, 

DECIDE que les con seils de l' Accuse Praljak disposeront de 90 minutes pour presenter leur 

declaration liminaire au titre de 1'article 84 du Reglement, voire de davantage de temps si l' Accuse 

Praljak ne fait pas usage des 90 minutes qui lui sont attribuees, etant entendu que la duree totale des 

declarations liminaires ne depassera pas 3 heures, ET 

REJETTE la Demande de l' Accusation, 

Fait en anglais et en franc;ais, la version en franc;ais faisant foi. 

Le 27 avril 2009 

La Haye (Pays-Bas) 

<\ffaire n IT-04-74-T 

Jean-Claude Antonetti 

President de la Chambre 

[Sceau du Tribunal] 
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